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Soixante-septième session  
Point 121 n) de l’ordre du jour 
Coopération entre l’Organisation des Nations Unies  
et les organisations régionales ou autres : coopération  
entre l’Organisation des Nations Unies et la Ligue  
des États arabes  

 
 
 

  Algérie, Arabie saoudite, Bahreïn, Comores, Djibouti, Égypte,  
Émirats arabes unis, Iraq, Jordanie, Koweït, Liban, Libye, Maroc,  
Mauritanie, Oman, Qatar, Somalie, Soudan, Tunisie et Yémen :  
projet de résolution  
 
 

  Coopération entre l’Organisation des Nations Unies  
et la Ligue des États arabes 
 
 

 L’Assemblée générale,  

 Rappelant sa résolution 67/11 du 19 novembre 2012,  

 Décide de modifier comme suit le paragraphe 13 de ladite résolution :  

  « Réaffirme également qu’il importe de tenir en 2013 la réunion 
sectorielle entre l’Organisation des Nations Unies et la Ligue des États arabes 
et ses organisations spécialisées, et également d’organiser en 2014 la réunion 
générale consacrée à la coopération entre les représentants des secrétariats des 
organismes des Nations Unies et du Secrétariat général de la Ligue des États 
arabes et de ses organisations spécialisées; ». 

 


